
Avis de constitution 

Par acte sous seing privé en date du 19 
juin 2020, est constituée la Société pré-
sentant les caractéristiques suivantes :

FORME : Société par actions simplifiée
DENOMINATION : BOUCHERIE COU-

SIN SAS

CAPITAL : 1 200 euros
SIEGE : 8, 10 Place Marnac, 31520 RA-

MONVILLE SAINT AGNE
OBJET : Boucherie, charcuterie, com-

merce de produits d’épicerie
DUREE : 99 Années
ADMISSION AUX ASSEMBLEES ET 

DROIT DE VOTE :
Tout associé peut participer, personnel-

lement ou par mandataire, aux assem-
blées sur justification de son identité et 
de l’inscription en compte de ses actions 
au jour de la décision collective trois jours 
ouvrés au moins avant la réunion de l’as-
semblée.

Chaque associé dispose d’autant de voix 
qu’il possède ou représente d’actions.

AGREMENT DES CESSIONS :
Les actions ne peuvent être cédées y 

compris entre associés qu’avec l’agré-
ment préalable de la collectivité des as-
sociés statuant à la majorité des voix des 
associés disposant du droit de vote.

ORGANES SOCIAUX
Nomination sans limitation de durée.
Président :
Monsieur EL AMANI Kadour, demeurant 

7 Chemin du Souc, 31800 LABARTHE-RI-
VIERE

IMMATRICULATION : RCS de TOULOUSE
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